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Le Groupe SVP, depuis plus de 30 ans au service des
collectivit@s territoriales

Une offre de services bas@s sur | expertise et | humain dans trois m@tiers

@ | information personnalisde en temps rdel
%-PBHB la paye et les services RH

HHiF la formation des comp@tences

Les chiffres cl@s : ;’
1 600 structures publiques clientes
plus de 1 000 collectivitds territoriales
5 000 ddcideurs publics abonnds




SVP accompagne les collectivit@® et les cadres territoriaux
dans la gestion et le d@eloppement de leurs activit@

Notre vocation : vous apporter des rgponses sl3res, adapt@eset opdrationnelles
dans tous les domaines de | action publique territoriale :

Administration

Finances et fiscalitd locale
Fonction publique territoriale
D@veloppement @conomique
Action publique locale

Marchds publics

Relations avec le privd

Statut et responsabilitds des Dlus
Communication

Etc.




SVP, un abonnement usage illimit@d donnant accts
des ressources d@ddides aux collectivitds

10 000 sources documentaires sur la France et | international
40 experts comp@tents sur les probl@matiques terribriales
plusieurs centaines de questions traitdes chaque jair

Un rdseau de correspondants dans 40 pays

des prestations qualifides 1SQ / OPQCM

D@couvrez le service SVP en
Interrogeant nos experts
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Les grandes dates
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Juillet 2007 : Lettre de mission de N. Sarkozy M. Alliot-Marie
Mars 2009 : Remise du « Rapport Balladur » au Pr@dsident de la R@publique
21 octobre 2009 : D@p t des 4 projets de loi au S@nat

4 f@vrier 2010: S@nat adoption en 1t'¢ lecture du projet de loi de rdforme des collectivitds
territoriales

16 f@vrier 2010: Promulgation de la loi organisant la concomitance des renouvellements des
conseils gdndraux et des conseils rdgionaux

8 juin 2010: Assembl@e Nationaletexte modifid et adoptd enlt'e lecture

7 juillet 2010 : Texte adopt@d avec modifications par leS@nat en 2t™me |ecture

28 septembre 2010 : vote par | Assembl@e Nationale surl’ensemble du projet de loi en 2t |ect.
3 novembre 2010 : Adoption d un texte en Commission mixte paritaire

9 et 16 novembre 2010 : Vote du compromis trouvdd en CMP

9 d@cembre 2010: DQcision duConseil Constitutionnel

17 d@cembre 2010: Promulgation de la loi n 2010-1563 du 16 d@cembre 2010

7 juin 2011 : Lecture par le S@nat du projet de loi fixant le rombre des conseillers territoriaux
de chaque ddpartement et de chaque rdgion
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Les objectifs annonc@sde la rdforme

R@organiser les collectivitds autour dedeux p les

un p le ddpartements-rdgion
un p le communes-intercommunalitds

Achever la couverture intercommunale

en Jlargissant le cadre des intercommunalitds
en favorisant les regroupements de collectivitds su une base volontaire

en supprimant les niveaux devenus superflus

Offrir nos grandes agglom@rations un nouveau cadre institutionnel plus
adapt@ : en crdant les m@tropoles

Clarifier les comp@tencesdes diffdrents niveaux de collectivitds et
encadrer la pratique des cofinancements
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Les points abord@s

Achever etrationaliser la carte intercommunale
Renforcer | intercommunalit@

Le nouveau cadre institutionnel

Renforcer la d@mocratie locale ‘j
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la carte intercommunale

Comment ?

Le sch@ma ddpartemental de coopdration intercommunig (SDCI)
Etabli dans chaque d@partement et Blabord par le Pridt

Doit faire en sorte que le territoire soit entiLrement couvert par des EPCI
fiscalit@ propre (sauf 75,92,93 et 94)

Doit supprimer les enclaves et discontinuitds terrtoriales

Doit prendre en compte des orientations comme la rdduction du nombre de
syndicats, la constitution d EPCI fiscalitd propre de plus de 5 000 habitants, la
coh@rence spatiale/p@rimttre des unitds urbaines asens de | INSEE, des
bassins de vie et des SCOT.

Doit permettre de rationaliser les p@drimttres des BPCI et des syndicats mixtes

Le projet de sch@ma est adress@ pour avis aux organs d@lib@rants des communes
et intercommunalitds concerndes et prdsentd la CDCI

Il est rdvis@ tous les 6 ans

Il doit (Etre Dlabor@ avant le 31 ddcembre 20Xdeport exceptionnel possible selon le
ministre des collectivitds locales si des difficultds particuliLrement importantes sont rencontr@des)
= quid au-del de cette date des pouvoirs des CDCI ? .



1. Achever et rationaliser la carte intercommunale

Qui ?
Le Prdfet

Pouvoirs exorbitants du Pr@dfet : jusqu au 31 ddcembe 2012, il a le pouvoir de ddfinir tout
pdrimttre d un EPCI fisc propre, mEme si ne figurepas au schdma.

Va avoir la possibilitd mEme en cas de ddsaccord desommunes intdress@es de crder | EPCI
aprLs avis de la CDCI

La commission ddpartementale de coopdration intercanmunale (CDCI)
Modification de sa composition (3 mois aprks promulgation loi = 16 mars)

40% communes (au lieu de 60% avant, pas d @lectionsi une seule liste prdsentde
par | association ddpartementale des maires)

40% EPCI fisc. propre (au lieu de 20% d EPCI tout confondu)

5% syndicats mixtes et de communes (avant @taient nclus ds 20% et pas de
reprdsentation des syndicats mixtes)

10% Conseil G@n@ral (avant 15%)
5% Conseil R@gional (idem)

Pouvoir d amendement du SDCI si modifications adopt@es la majoritd des 2/3
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2011

2012 :

2013 :

2014 :

1. Achever et rationaliser la carte intercommunale

Quand ?

Planning pr@visionnel serr@

: @laboration du SDCI

Mise en uvre du sch@ma par arr(Etd prdfectorh

Pouvoirs exorbitants du Prdfet

Elections municipales, communautaires et territoriales

La rdforme des collectivitds territoriales 9 juin2011 Avignon ' SVP



la carte intercommunale

2012 : Mise en uvre du sch@ma par arrEtd prdfectord

Larecherche d un accord

Concernant les EPCI fiscalit® propre, le Pr@fet peu :

en crder par arrEtd,
en modifier le p@rimLtre } aprts accord des communes (1/2 reprdsentant %o des
en fusionner populations y compris cne dont la pop est la + nbeuse si

>1/3 pop totale

Concernant les syndicats de communes ou les syndicats mixtes, il peut :

les dissoudre, en modifier le p@drimkttre, ou les fusonner.
Les rt.gles de majoritd requise sont les mEmes.

Possibilitd de sortir des pr@dvisions du schdmdaprts avis de la CDCI)

ATTENTION : si le SDCI n est pas adoptd, le Pr@dfet a tout powoir (c est- -dire,
plus d intervention de la CDCI) de proposition tenant compte des orientations
ddfinies par la loi.




1. Achever et rationaliser la carte intercommunale

2013 : Pouvoirs exorbitants du Pr@dfet

La contrainte
Bataille des dates : initialement 2013 devait (Etrd ann@e de la contrainte

ce jour, le Pr@fet recouvre ses pouvoirs contraign ants dt.s publication du SDCI et au plus
tard compter du 1 € janvier 2012 jusqu au ler juin 2013 (les dates ont @t@ plusieurs
reprises modifides).

A ddfaut d accord des communes le Prdfet peutjusqu au ler juin 2013, par ddcision
motivde, aprks avis de la CDCI :

modifier le p@rimttre de | EPCI
CrQer | EPCI

Fusionner des EPCI fiscalitd propre ainsi que des syndicats de communes ou mixtes

Dissoudre les syndicats de communes ou les syndicats mixtes

Modifier le p@drimttre d un syndicat
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Renforcer

Les fusions entre syndicats de communes et syndicats mixtes

| initiative : d un ou plusieurs membres / du pr@dfet / ou de la CDCI
Toujours pouvoirs d amendement la majoritd des 2/3 de la CDCI

N@cessite accord des organes ddlibdrants des membre des syndicats ( au moins 2/3 reprdsentant
plus %o de la population ou inversement.

Contraintes pour la cr@ation de nouveauxsyndicats : ne pourront (Etre autoris@ds par
le Pr@dfet que s ils sont compatibles avec le SDCI ai avec les orientations en matitre
de rationalisation.

Sicommune isol@eou enclave ou discontinuit® territorialela commune est rattach@de
un EPCI fisc propre aprts accord de | EPCI et avi s de la CDCI ( partir du 1 ©" juin
2013 sauf 92/93/94)

si ddsaccord de | EPCI rattachement quand mEme SAURBI CDCI se prononce pour un
autre rattachement la majorit@ des 2/3

A ce moment | : rattachement conform@ment la propo sition de la CDCI.

« suppression » des_pays : interdiction d en crder de nouveaux en revanche,les pays
existants perdurent, contrairement aux volont@s intiales du gouvernement.



2. Renforcer | intercommunalit®?

La mutualisation

Vers une administration locale unique ?

Possibilitd pour les communes de conserver tout ou partie d un service concernd par un
transfert de comp@tences + mises disposition

cf. ddcret n 2011-515 du 10 mai 2011 relatif au calcul des modalitds de remboursement des frais de fonctionnement ces
services mis disposition dans le cadre de lart L. 5211-4-1 CGCT

Possibilitd pour les EPCI et ses communes membres, en dehors de tout transfert de
compdtences, de se doter de services communs

Possibilitd pour les EPCI, en dehors de tout transfat de compdtences, de se doter de
biens partager avec les communes membres

Possibilitd de conclure des conventions de prestatians de services
entre collectivitds (ddpartements, rdgions, @tabkements publics,

leurs groupements et les syndicats mixtes)
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Le point sur

L exercice des comp@dtences au travers des pouvoirsde police

Transfert obligatoire en matitre :

Assainissement
limination des ddchets m@nagers

Aires d accueil et terrains de passage des gens du voyage

En revanche, transfert facultatif en matit.re de police de la circulation et du stationnement

Les arr(Etds ne sont plus pris conjointement : | afEtd est transmis pour inf@aux maires
concerngs

Les maires peuvent s opposer au transfert obligatoire, dans les 6 mois suivant | @lection du
prdsident de | EPCI

Ces transferts seront effectifs au plus tard 12 mois aprts la promulgation de la loi



3. Le nouveau cadre institutionnel : nouvelles structures

La m@tropole (hors lle de France)
EPCI qui forme un ensemble de plus de 500 000 habitants.

Comp@tences exercdes de plein droit dquivalentes elles d une CU

Transfert de comp@tences exerc@es par ddpartement :

De plein droit
Transports scolaires
Routes ddpartementales

Zones d activitds et la promotion | @tranger du territoire et de ses activitds
@conomiques.

Par convention

Action sociale \3
Colltges : [/
D@veloppement @conomique - |
Tourisme

Mus@es

Equipements sportifs ‘
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Le

Institutionnel : nouvelles structures

M@tropole (suite)

Transfert de compdtences exerc@des par la rdgion :

De plein droit

promotion | @tranger du territoire et de ses activitds Jconomiques

Par convention

Lyc@es

D@veloppement @conomique
Tourisme

Mus@es

Equipements sportifs

Transfert par | Etat sur demande de la propridt@ etde la gestion de grands
@dquipements et d infrastructures.

Opposition entre | Assemblde et le S@nat qui souhdait conserver une partie de
la comp@tence PLU aux communes.

Transfert des biens en pleine propridtd



3. Le nouveau cadre institutionnel : nouvelles structures

Le p le m@tropolitain (hors lle de France)

Etablissement public constitu@ entre EPCI fiscalitd propre

Plus de 300 000 habitants dont un EPCI +150 000 h (ddrogation EPCI + 50
000 si limitrophe @tat @tranger)

Comp@tences= actions d intdrEt m@tropolitain :
D@veloppement @conomique

Promotion innovation, recherche, enseignement supdieur, culture,
am@nagement de | espace

D@veloppement des infrastructures et des services ¢ transport
Fonctionne comme un syndicat mixte

Objectif = promouvoir un modtle de ddveloppement durable dup le
m@tropolitain et d am@liorer la comp@titivitd et kmactivitd de son territoire,
ainsi que | am@nagement du territoire infra-ddpartenental et infrar@gional.
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Le

institutionnel : nouvelles structures

Les communes nouvelles

Une commune nouvelle peut (Etre crdde en lieu et ptee de communes contigu®s

« 1 Soit la demande de tous les conseils municipaux ;

« 2 Soit la demande des deux tiers au moins des con seils municipaux des communes
membres d un mEme Jtablissement public de coopdrain intercommunale fiscalit@ propre,
reprddsentant plus des deux tiers de la population ptale de celles-ci ;

« 3 Soit la demande de | organe ddlib@rant d un Gtablissement public de coopdration
intercommunale fiscalitd propre, en vue de la crdation d une commune nouvelle en lieu et
place de toutes ses communes membres ;

« 4 Soit |initiative du reprdsentant de | tat dan s le ddpartement.

Dans les cas 3 et 4, ndcessitd de | accord des commues concern@des(2/3
reprdsentant plus des 2/3 de la pop totale

, Si la demande ne fait pas | objet de ddlib@rations
concordantes des cons mun de toutes les communes concern@des mais est
form@e dans les conditions de maj du 2

Condition de participation au scrutin

+ accord de la maj abs des suff exprim@ds (=nombre devoix @gal au quart

des Qlecteurs inscrits dans chacune des communes caicern@des)(et non plus dans
| ensemble des communes concern@des.)



3. Le nouveau cadre institutionnel : nouvelles structures

Communes nouvelles (suite)

Une commune nouvelle regroupant | ensemble des communes d un EPCI entraine la
dissolution de celui-ci et devra attendre au moins un an avant d adh@rer un nouvel
EPCI

Dans les 6 mois suivant la crdation, se crdent descommunes d@ldgudes reprenant le
nom et les limites des anciennes communes, sauf ddlb@ration contraire de la
commune nouvelle.

La commune ddI@gude aura un maire et une mairie anexe et pourra avoir un conseil
de la commune d@ldgude, des conseillers et des adjots au maire d@3I@gud

Seule la commune nouvelle aura le statut de collectivit@ territoriale
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Le Institutionnel

D@dpartements et rdgions

Par fusion rdgion ET d@dpartements

une rdgion et les ddpartements qui la composent pewent fusionner en une seule et unique
collectivit@ territoriale

D@lib@rations concordantes

Consultation des dlecteurs (accord la majoritd absdue avec un nombre de voix >
au ... Qlecteurs inscrits.

Ddcidde par la loi

Par regroupement de ddpartements OU de rdgions
D@partements de la mEme rdgion et d un seul tenant
Consultation des @lecteurs (mEmes conditions de majyitd que pour fusion)
D@cidd par ddcret en Conseil d Etat
Regroupement de r@dgions d un seul tenant en UNE saule rdgion (idem)

Modification des limites rdgionales (1 ddpartemenfpeut intdgrer une autre rdgion contig e)



4. Renforcer la d@mocratie locale

Couple communes / intercommunalitds

Composition des conseils communautaires

@lection au suffrage universel direct
dans le cadre des @lections municipales
La prochaine @tant en 2014.

modalitds de rdpartition des sit.ges

Diffdrentes en fonction de la cat@gorie d EPCI : sd par accord pour
les communautds de communes et les communaut@ds d aglom@ration,
soit par rdfdrence un tableau fonction de la popukation pour les
communautds urbaines et les m@tropoles.

Composition du bureau

limitation du nombre de vice-prdsidents
iIs ne pourront pas ddpasser le nombre de 15 ni ddpsser
20% de | effectif.

La rdforme des collectivitds territoriales 9 juin 2011 Avignon ' SVP



4. Renforcer la d@mocratie locale
Couple ddpartements / rdgions

La cr@dation du conseiller territorial

Remplace le conseiller ggn@ral et le conseiller rdignal
Rd@introduction du mode de scrutin

initialement : devait faire | objet d une autre loi prdvoyant un mode de scrutin mixte

le mode de scrutin a @td introduit par | Assembl@e ® 1+'¢ lecture puis supprim@ par le S@nat en
2nde lecture

on le retrouve donc naturellement |issue de la 2 "% lecture par | Assemblde.

Il s agit d un scrutin uninominal majoritaire 2 to urs selon les modalit@ds prdvues pour
| Blection des conseillers gdndraux

Renouveld tous les 6 ans

En revanche, le Conseil constitutionnel a ddclar@ nm conformes les
dispositions de | article 6. Le tableau annexd la loi fixant le nombre
de conseillers par ddpartement et par rdgion estannuld

pour cause de problbme de repr@dsentation ddmographjue
Le projet de loi fixant le nombre des conseillers territoriaux de chaque d@partement et

de chaque rdgion a @t@ adoptd par | AN en'F lect le 10 mai et par le S@nat le 7 juin 2011
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Le point sur

La clarification des comp@tences

Suppression de la clause gdndrale de comp@tences = liste des dmaines dans lesquels
le ddpartement ou la rdgion peut intervenir.

Le ddpartement comme la rdgion peun@danmoinsse saisir par ddlib@dration motivde de
toute affaire d intdrEt ddpartementalu rdgionalpour lequel la loi n a donn@ compdtence
aucune autre personne publique.

Principe = toute comp@tence attribu@e par la loi une colledivitd | est titre exclusif

SAUF si la loi pr@voit le partage de comp@dtence

EXx : tourisme communes
ou culture } ou d@partements
ou sport ou rdgons

Les comp@tences peuvent Etrel@l@gudes une autre collectivitd ou un EPCI fiscalitd
propre

Entr@de en vigueur diffdr@de au (et non 2012)



Le point sur

Les cofinancements

Toute collectivitd ou groupement doit assurer unepart minimale du financement d un
projet dont elle est maitre d ouvrage ( partir 1 ¢ janvier 2012) :

Aprkts cmp : plus de distinction en fonction de la catdgorie :20% pour tout le monde

Avant cmp : 20% du total des financements publics pour commune < 3500h et EPCI fiscalit@d propre
< 50 000h

30% du total des financements publics pour les autres collectivitds et groupements de
collectivitds
20% pour rdnovation de monuments historiques, sauf ddrgation prdfectorale

Interdiction de cumul de subventions d investissement ou de fonctionnement accorddes
par un ddpartement et une rdgion sauf pour communes< 3500h et EPCI fiscalit@d propre <
50000h. Applicable compter du 1 ® janvier 2015

D@rogationpour subventions fonctionnement dans les domaines de la culture, du sport et
du tourisme.

Dd@lib@rations du ddpartement ou de la rdgion attriltion d une subvention une collectivitd
ou un groupement + Gtat rdcapitulatif de | ensemblades subventions attribu@es par les
collectivitds( compter de 2012 et non 2011)
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Découvrez le service SVP en interrogeant nos experts

Votre premiere question est gratuite sur www.svp.com !



